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Editorial

Depuis la fin de la coordination des résidents permanents en campings et domaines de Wallonie et de son bulletin de liaison, nous sommes isolés. 

Nous n'avons plus de nouvelles des amis qui habitent ailleurs. Nous sommes des résidents permanents de la région de Somme-Leuze qui nous réunissons à travers l'asbl LST Ciney-Marche. Nous trouvons important de tisser des liens entre nous et de faire circuler l'information. Nous savons qu'à la Région Wallonne, notre type de logement n'est pas reconnu. Les ministres travaillent depuis plusieurs années en inter-cabinets autour d'un plan pluriannuel qui vise les campings et domaines. Si vous êtes d'accord, nous proposons une chose simple. Mettons-nous en réseau ! Servons-nous de ce courrier pour échanger sur ce que nous vivons.

Ensemble, donnons-nous les moyens de nous rassembler. Informons-nous sur nos droits. Ayons dans la tête le projet de nous rencontrer. Nous pourrons partager sur nos difficultés, sur les moyens de les résoudre.

Fabien Lardinois
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	Nouvelles des domaines


Somme-Leuze. La commune de Noiseux avance dans le projet de nouveau plan d'aménagement du territoire. Les domaines du Mayeur et du Stocqueux restent en zone de loisirs. Ceux de l'Ourthe et du Mont de l'Ourthe passent en zone d'habitat. Au domaine du Mayeur, plusieurs parcelles ont été vendues en vente publique. La commune en a racheté une série. Les personnes qui jusque- là louaient une caravane sont en partance et cherchent un nouveau logement. Difficile avec une telle étiquette!
Bastogne-Neffe. Les logements insalubres non-améliorables ont été supprimés. La presse qui parle souvent des plus pauvres avec mépris écrivait ceci: "Après assainissement", "ils ont épuré le fond où se trouvaient les rastaquouères", "le domaine des Marcassins a été nettoyé de ses chancres" (Le Soir du 23 janvier 02 - Vers l'Avenir du 8 janvier 02). Les propriétaires de logements insalubres se dépêchent de mettre leur logement en conformité avec la législation. Nous avons eu écho d'actions en justice intentées par des résidents et des vacanciers contre la façon dont le bourgmestre de Bastogne a procédé.
Petit-Warichet. Les habitants du domaine du Petit Warichet, près d'Eghezée, sont aussi confrontés à la volonté des agents de l'Aménagement du Territoire de la Région Wallonne de supprimer l'habitat permanent et de rendre au domaine sa vocation touristique. Ceux-ci font de nombreuses démarches pour garder leur logement. La commune devrait entamer des démarches pour étendre la zone d'habitat. Différents procès verbaux ont été rédigés pour constater les infractions aux lois de l'urbanisme. On annonce les résultats pour juin.

	Ce qui nous met au devant de l’actualité


Sur le front des inondations. L'habitat permanent dans les campings et domaines revient au devant de l'actualité. Cet hiver, les nombreuses précipitations ont provoqué des inondations. Outre le fait que de nombreux campings ne sont pas réglementaires, la moitié de ceux-ci se situent en zone inondable. Quelque 1.700 personnes vivent dans 400 campings. L'objectif de la région Wallonne serait de reloger d'abord les personnes qui habitent en zone inondable (Le Soir. 23 et 24 février 02."Des ghettos au bord de l'eau).

Attention Rangers ! Cette asbl milite pour la protection de l'environnement. Elle s'attaque aux "bidonvillages", à savoir les campings. Elle dénonce la déresponsabilisation des communes et de la Région Wallonne par rapport aux campings qui ne sont pas réglementaires et face au développement des ghettos. (Le Soir, 23 et 24 février 2002."Les Rangers veulent faire respecter la loi"). 

La cible du moment est le domaine de Laneffe (Walcourt) à cause des déversements illégaux de déchets.

Du côté politique. Le 16 janvier 2002, une députée wallonne interpelle le ministre président, M. Van Cauwenberghe, sur l'état d'avancement des travaux du groupe inter cabinets sur l'habitat en campings. Celui-ci répond que le groupe de travail inter cabinets poursuit son travail et achève un plan pluriannuel (annoncé depuis 99') dans le but de réinsérer les personnes résidant dans un camping ou dans un autre équipement touristique situé en zones inondables et à revoir " au cas par cas les autres solutions". Les modalités de financement du plan sont apparemment reportées d'année en année dans l'attente d'un avis technique de toutes les administrations concernées (Alter Echos n° 114- 18 février 02).

	Courrier des lecteurs


Nous attendons vos réactions, des nouvelles, des échos de ce que vous vivez. Participer ainsi activement à la réalisation de ce "Courrier des domaines" que nous avons voulu simple et que nous améliorerons, c'est travailler ensemble à la mise sur pied d’un réseau de solidarité.

Notre histoire

Nous voulons reparler des rencontres de la coordination des résidents permanents qui ont eu lieu pendant plusieurs années et qui ont cessé subitement. Pourquoi? Parce que les pouvoirs politiques ont décidé d'attribuer moins de subsides à certaines associations (qui ont décidé de se retirer) ou du moins d'attribuer des subsides pour faire d'autres choses que de critiquer les politiques mises en oeuvre au niveau du logement.  Aujourd'hui, nous nous proposons de poursuivre ce travail, de poursuivre cette histoire de rencontres entre personnes qui vivent dans les campings et les domaines. Continuons à nous rassembler. Cela ne peut pas s'arrêter comme ça. Cela a de l'importance parce que ça part de notre vécu et ça permet de nous relier, de nous mettre en réseau. Nous consacrerons notre énergie à susciter de nouveaux rassemblements autour de l’habitat permanent dans les campings et domaines, à vaincre l’isolement, à recréer des liens.

Pour lancer ce numéro 0, Solidarités Nouvelles nous a ouvert son fichier d'adresses. 

Nous espérons pouvoir nous mettre très vite au travail avec vous pour la réalisation du n°1.
Fabien Lardinois
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